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raıls, ou de 1",44 ä 1”,46 seulement, si on la mesure de la face

interieure desrails.

Au chemin ‚de Londres ä Yarmouth, dit Eastern-Gounties-

Railway, la voie a &te etablie avec 1",52 de largeur; sur les che-

mins de Dundee ä Arbroath, et d’Arbroath ä Forfar, cette largeur

est de 1,68. Sur les chemins d’Irlande, et sur celui de Saint-P£-

tersbourg ä Paulosk, on l’a portce ä 1”,85 , sur ceux de Hollande,

a 1",95; enfin, sur le chemin de Bristol, M. Brunel a adopt& une

voie large de 2",15 de dedans en dedans, ou moilie en sus de la

distance usitee de 1",44. En Espagne, on a adopte la largeur de
110:

Le tableau suivant indique la longueur des chemins ä voies
etroites et A voies larges construits en Angleterre, en 1853, ainsi

que celle des chemins de fer sur lesquels on a pos& trois files de
rails, afın de pouvoir marcher sur des voies de deux largeurs dif-
ferentes.

Chemins de fer anglais exploites au 31 decembre 1853.
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‚ Le but que l’on s’est propose principalement en agrandissant
l’espace entreles rails est de se mönagerla possibilite de construire
des machines locomotives plus larges avec des roues d’un plus grand

diametre, munies de chaudieres plus puissantes, et, par suite, capa-

bles de marcher ä des vitesses superieures.

Quelques fabricants de machines ont aussi demand& que la voie

füt elargie, afın, disaient-ils, que, les pieces du mecanisme placees
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entre les roues occupant un plus grand espace, il en resultät plus

de facilit@ dans la construction et l’entretien,

La controverse sur la question de savoir quelle &tait la largeur de
voie la plus convenable a &t& tres-vive, surlout entre les ingenieurs
anglais. Une commıssion a &t@ nommee par le gouvernement anglais
pour l’examiner. Voici quelles ont &t& les conclusions du rapport

qu’elle a publie :
1° L’elargissement de la voie ne prösenle aucun avantage en ce

qui concerne la süret& et le confort des voyageurs.

2° On peut, avec de larges voies, atteindre de plus grandes vi-

tesses qu’avec les voies ordinaires; mais il y aurait du danger ä de-

passer le maximum de vitesse obtenu sur les voies ordinaires avec
des chemins construits comme le sont les chemins actuels. (Cette
vitesse, avec les nouvelles machines de Crampton, peut atteindre

de 100 a 110 kilomötres par heure.)

5° La voie ordinaire est preferable pour le transport des mar-
chandises, elle est mieux approprice aux exigences du commerce.

#° L’usage des larges voies necessite de plus grandes depenses

d’etablissement, et la reduction qui en resulterait dans les frais

d’entretien et de locomotion ne parait pas etre de nature A com-

penser l’accroissement des premiersfrais.
5° Il est tres-important que, dans un möme pays, la largeur de

la voie soit uniforme. On &prouve de grands inconvenients des dif-
förences de largeur des voies du chemin de Bristol et du chemin de

Glocester, et on a depense une somme considerable pour ramener,

sans interrompre l’exploitation, la voie du North-Eastern-Railway ä
la dimension ordinaire (1",44).

6° Le möcanisme des nouvelles machines etant beaucoup plus

simple que celui des anciennes et &tant plac& en grande partie,

ainsi que les cylindres, en dehors des roues, l’objection des fabri-

cants qui r&clamaient une plus grande largeur de voie, afın de le

loger plus facilement, est devenue sansvaleur.

1° La commission ne voit donc aucune raison pour operer un
changementdansla largeur de la voie (1”,4% interieurement).

Nous avons exprime, dans la premiere edition de cet ouvrage,
une opinion semblable ä celle de la commission anglaise; mais
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nous nous rangeons ä l’opinion de M. Polonceau, qui a une plus
grande experience que nous de la construetion des machines, et qui
est d’un avis contraire.

L’agrandissement de la voie est, du reste, impossible dans des

pays commela France, la Belgique, l’Allemagne, ete., oü de grands

reseaux sont deja livres ä l’exploilation, et ou il serait trös -fächeux
d’introduire de nouvelles lignes avec une voie differente. Mais il y

aurait sans doute des avantages ä adopter une voie plus large dans

certains pays comme la Russie ou l’Espagne, qui ne possedent en-

core qu’un tres-petit nombre de cheminsdefer. En Russie, surtout,
ot le terrain est peu coüteux, et ol les ouvrages d’art, les grandes

trancheeset les grands remblais sont peu nombreux, la voie large
semble devoir obtenir la preförence.

En France, sur plusieurs lignes recemment construites, on a
augmente la largeur entre les faces interieures des rails d’environ

1 ceı..ımetre, afın de faciliter le mouvementoscillatoire des roues

connu sous le nom de lacet. Une diflerence aussi legere entre les

nouvelles et les anciennes voies n’oblige en aucune maniere ä em-

ployer des machines differentes.

La largeur de l’entre-voie (espace entre les deux voies paralleles),
sur la plupart des chemins de fer de France et de Belgique, est de

1",80; sur le chemin de Lyon, elle est de 2",20; sur le chemin de

Londres ä Birmingham, de 1",92; sur le chemin de Bristol, de

1”,87; sur le chemin de Bruxelles & Mons, de 2,50.

On determine la largeur de l’entre-voie de maniere que, deux
conyois qui marchent en sens contraire venant ä se croiser,

il reste entre les caisses des voitures un espace libre assez grand
pour que les marchepieds ne puissent se choquer et que les voya-

geurs ne puissent se blesser en sortant la tete par la portiere.

La largeur de l’entre-voie sur le chemin de Lyon nous parait la

plus convenable. Nous ne verrions m&me que des avantages ä l’aug-

menter de quelques centim&tres. On pourrait alors donner un peu

‚plus de largeur aux caisses des voitures et &tablir au dehors des ga-

leries qui seraient d’une grande utilite.
Sur le chemin de Saint-Etienne ä Lyon, l’entre-voie n’etant que

de1 metre, on s’est trouve fort gene pour la construction des voi-
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tures, et on a &t& oblig6 de leur donner une grande longueur en
faisant porter la caisse sur deux trains separes.

Sur le chemin de Liverpool ä Manchester, construit vers la m&me

&poque que celui de Saint-Etienne A Lyon, l’entre-voie est plus
grande; elle est de 1,59.

Si le materiel du chemin de Paris a Mulhouse n’eüt pas dü cir-
euler sur toutes les autres lignes du r&seau de l’Est, on eüt certai-

nement donne 2,20 au moins de largeur ä l'entre-voie de ce che-

min; mais, eu egard ä cette circonstance, on s’est borne ä adopter

la largeur de 2 mötres, qui est de 20 centimetres plus grande que

celle du chemin de Paris ä Strasbourg, uniquemeht parce qu’il a

&t& reconnu que, avec la largeur de 1",80 et le mat£riel ordinaire,

le service &tait souvent dangereux. On a aussi adopte cette largeur

de 2 mötres pour les nouvelles lignes du reseau du Nord.
Pour les chemins du Midi, l’entre-voie sera de 1”,86.

La largeur des accotements varie ainsi que l'inelinaison des ta-
lus avee la nature des terrains. Elle doit ötre d’autant plus grande

quele sol sur lequel repose la voie est plus mauvais. Ainsi, sur les
remblais en terrains ordinaires, elle est de 0",50 plus grande que

dans les tranchees. Lorsque le terrain est marecageux, c'est au con-
traıre dans les tranch6es qu’elle est la plus grande. Dans certains

terrains de ce genre, elle est de 5 mötres en tranchee et de 1",50 a

2 mötres en remblai.
Cette largeur est necessaire pour que l’ebranlement produit lors

du passage des convois ne puisse determiner faeilement des cbou-
lements et pour que, dans le cas oü des eboulements auraientheu,

les voies ne puissent pas tre entraindes ou couvertes facilement.
On proportionneaussi la largeur de l’accotementA la resistance

que presentele ballast au deplacementlateral des traverses. Plusle
ballast est resistant, moins il est sujet ä couler, plus est faible la

largeur de l’accotement.
Sur le chemin de Pristol, en terrain ordinaire, la distance de la

face extörieure du rail A la eröte du remblai ou A l’aröte du fosse est
de 1”,45; sur le chemin de Liverpool a Manchester, de 1”,52; sur

celui de Londres ä Birmingham, de 2”,20; sur les nouveaux che-

mins belges, elle est de 1”,75.
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Sur les chemins de fer frangais r&cemment construits, elle doit
etre, aux termes du eahier des charges, en bonterrain, de 1 mötre,
en deblai et de 1",50 en remblai.

Dansles souterrains, et quelquefois sur les ouvrages d’art, on

diminue la largeur de l’accotementafın de reduire la depense. Les

eaux s’&coulent alors par un fosse ou par un aqueduc place au mi-

lieu. H.ne faut pas oublier qu’une trop grande reduction dela lar-

geur de l’aceotement dansles souterrains peut exposer ä de graves
accidents.

La largeur des fosses creuses le long de la chaussee dansla tran-
chee et le long des talus des tranchees ou des remblais, et, en ge-

neral, toutes leurs dimensions, doivent &tre en rapport avec le

maximum de la quantite d’eau qu'ils sont destinds.ä recevoir.
Au chemin de Strasbourg, dans une partie du chemin voisine de

Nancy, les fosses &tant de dimensions insuffisantes pour donner

scoulement anx eaux au moment d’une grande crue, la chaussde a

etE inondee, le ballast a &l& enleve, et la voie derangee A tel point,

qu'il en est r&sult& le derailiement d’un convoi, aceident qui aurait
pu avoir les plus graves consöquences.

Il est donc de la plus haute importance de preserver aussi bien
que possible, par des moyens queleconques, tous les ouvrages d’un

chemin de fer, et notamment la voie, du contact des eaux, soit sou-

terraines, soit pluviales. On ne doit rien epargner pour atteindre ce
but.

«Les regles qui servent ä determinerl'inclinaison des talus des
tranchees ou des remblais pour les routes ou pourles canaux s’ap-

pliquent aussi aux chemins de fer. Nous devons neanmoinsfaire

observer que, sur un chemin de fer, les consequences d’un eboule-
ment sont bien autrement graves que sur une route ordinaire, bien
plus diffieiles ä r&parer, et que les döpenses pour modifier les ta-
lus d’une tranchee, une fois le chemin en activite, sont bien plus

considerables.

Il est done essentiel, sur un chemin de fer, de determiner l’in-
elinaison des talus avec assez d’exactitude pour qu'il ne devienne
pas necessatre de les retoucher apres l’ouverture du chemin.

Sur le chemin d’Alais ä Beaucaire, l’&boulement du talus d’une

%
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tanchee a occasionne, en barrant la voie, la rupture d'une locomo-

tive et de plusieurs waggons charges de charbon. Sur celui de

Londres ä Bristol, un accident du m&me genre a eu pour cons6e-

quence la mort de plusieurs voyageurs. Sur le chemin de Versailles

(rive gauche), dans la grande tranchee de Clamart, la rectification

d’une partie des talus, apr&s l’ouverture du chemin, a exig& une de-

pense double de celle qui eüt &t& necessaire pour le memetravail

s’il eüt et£ fait de prime abord.
L’angle sous lequel se soutiennentles talus des tranchöes varie

suivant la nature du terrain. On trouvera de pr&cieuses indications

ä cet gard dans l’ouvrage de M. Minard sur les ouvrages qui eta-

blissent la navigation des rivieres et des canaux, et dans l’ouvrage
anglais de Brees, traduit en frangais sous le nom de Science prati-

que des cheminsde fer. ,
Quel que soit cet angle, il ne faut pas oublier que tel terrain qui

rösistera avee un talus d’une grande inclinaison avant d’ötre expose

aux intemperies de l’air pourra s’Ebouler sous le m&me angle lors-

qu’il en aura subi l’influence. Certains schistes, surtout, s’atten-
drissent en peu de temps au contact de l’air.

Lorsque le terrain est tres-coulant, les talus ne se soutiennent

sous aucun angle, et il faut dans ce cas employer diflerents moyens

que nous indiquerons au chapitre des terrassements.

Anciennement, on &tait dans l’usage de menager, sur les talus

des grandes tranchees, ä une petite hauteur au-dessus du fosse, une

 

Fig. 8. —aa,

banquette d’environ 0",50 de largeur, sensiblement inclinee contre

les talus. Cette banquette avait pour but d’empecher les pelites
1. 10

s
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pierres qui se detachent des talus, surtout par l’action de la gelde
et du dögel, de descendre dansle foss& et de l’obstruer. Elle rece-
vait aussi, comme lien de depöt momientane, des boues döpendant

du nettoyage des fosses. Anjourd’hui on supprime la banquette B

(ig. 7), et on remplace le profil en ligne pleine au bas du talus par
le profil enligne ponctuee. La banquette se trouve alors transportee

en B’ le long de la chausste, et elle sert en m&me temps au depöt
momentandes boues et ä la circulation des cantonniers.

Quant aux pierres detach&es des talus, elles descendent dans le
fosse, d’oü on les retire en le nettoyant.

Quelques ingenieurs, cependant, ayant remarque que les boues

deposees sur la banquette qui longe la voie nuisaient A l’&coule-
ment des.eaux qui traversent la chaussce et genaient pour la circu-
lation, ont maintenu la banquette surle talus.

On a aussi menage des banquettes ou construit des cavaliers dur

cöt& des vents dominants et plant& des arbres.
Souvent encore on a etabli d’autres banquettes espacdes de quatre

metres en quatre metres; elles divisent les lignes de plus grandes

pentesde talus en plusieurs parties sur lesquelles les eaux pluviales
ne peuvent pas acquerir une vitesse capable de les raviner. Nean-

moins l’experience a demontr& que ces banquettes &taient plutöt

nuisibles qu’utiles si on ne les disposait pas en forme de fosses

dans toute leur longueur. Dans ce cas, on donne &coulement aux

caux de ces fosses au moyen de rigoles en maconnerie &tablies de
distance en distance sur la surface des talus.

Sur certains chemins de fer, celui de Lyon, par exemple, on a
place avec avantage des cavaliers ou des petits murs au sommetdes
talus des ES

Au chemin de Strasbourg, dans les mois de fövrier et d&cembre
1855, et dansles premiers jours de janvier 1854, des encömbre-
ments de neige ont, sur divers points, force ä suspendre la marche
des trains. Ces encombrements ont &l& produits par des quantites

de neige considerables qu’une tempete de vent ouest-sud-ouest ba-

layait dans la plaine et chassait dansles tranchees. Ce sont surtout
les tranchees peu profondes qui ont &i& comblees; les grandes tran-

ehees ont &t& &pargnees, les neiges se sont aceumulces dans le haut
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des talus, mais sans s’etendre sur la voie de fer. Dans les parties

boisees, les tranchees peu profondes ont &t& pröserv6es des neiges
aussi bien que celles d’une grande profondeur.

Pour se preserver autant que possible de ces envahissements de

la neige, les clötures söches ont &t& remplactes par des &crans en
planches. Ces &erans ont produit un assez bon effet; et nous en
avonsfait üsage fröquemmentdepuis lors.

« Les aceumulationsde neige, dit M. Muntz, ont lieu principale-

ment du cöte des vents dominants, dans les tranchees, dans les

passages des remblais aux deblais, et sur les points oü une barriöre
ou un passage par-dessus forme un obstacle qui arröte l’action des
vents.

« Le moyenle plus efficace qu’on emploie pour garantir les points

les plus exposes consiste dans l’elargissement de la tranch6e par la
creation d’une banquette de 2",50 a 4#",00 de largeur, etablie du

cöt& des vents dominants; de plus, dans la construction d’un cava-

lier de 1”,20 A 1”,50 de hauteur et cleve A une certaine distance
de la crete du talus.

« Ces deux precautions reunies suffisent pour forcer les neiges A

se deposer sur les banqueltes et a n’envahir que faiblementla voie

proprement dite. L’elargissement de la tranchee presente encore
l’avantage defaciliter le passage de la grande charrue ä neige, qui,

sans cette precaution, comprimerait tellement la masse, qu’elle

pourrait difficilement la traverser quand les hauteurs de neige at-
teignent de 1”,00 & 1,20.

« En Baviere, on se contente quelquefois, au lieu de former une

banquette, de donner au lalus des tranchees exposees aux neiges

‘nouvantes une inclinaison de 5 de base pour 4 de hauteur, pour
eonserver aux vents la possibilite de chasser la neige, qui se depose
sans cette pröcaution. »

« Sur les points oü il n’existe ni cavaliers ni banquettes, et oü

les encombrements se produisent sous l’action des vents forts et
continus, on remplace les cavaliers par des clötures en planches de
1",50 & 2 mötres de hauteur, places de 7 & 10 mötres en arriere

de la cröte des talus, ou par des haies vives et des plantations d’öpi-

ccas et d’autres arbustes d’une croissance rapide. Ces plantations
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sont &tablies sur trois rangs paralleles si elles ne se font pas en

massif.
« Les plantations essayces sur une vaste &chelle ont rendu de

tres-bons services des qu’elles avaient atteint une hauteur de

9 mötres, et les effets obtenus par ces moyens combines ont &te tel-

lementfavorables, que la circulation n’a dü ötre interrompue, meme

dans les points les plus exposes, que pendant quelques heures, et ä

des &poques £loignees de plus d’une annee.
« Sur le Fichtelberg, on s’est contente de former des haies avec

des branches de pins et de sapins dont on pouvait disposer dans la

localit&, en attendant que les plantations eussent acquis la hauteur

necessaire pour servir d’abri. »

L’inclinaison du talus des remblais est ordinairement de 1,5

sur 1. Elle est plus faible lorsque la nature du terrain oblige ä don-
ner de l’empatement au remblai.

Il est necessaire aussi d’intercepter, au moyen de cavaliers ou de

fosses, les eaux qui coulent ä la surface, et qui pourraient endom-

mager les grands talus. La bande de terrain necessaire pour loger
les cavaliers, les fosses, les treillages, les haies et les sentiers qui

bordent les grandes tranchees doit avoir de 4”,50 a 5 mötres de
largeur, suivant les circonstances. On creuse &galementunfosse au

» pied des remblais quand l’inclinaison generale du terrain amene
vers leur pied les eaux pluviales.

Les figures 9 et 40 repr&sentent les coupes adoptees comme

types pourla voie sur les nouvelles lignes du reseau de l’Est.

 

  

  

  

  

 

e I
hr ‚ Terra.En.zn

F

Fig. 9 et 10 — Profils en travers des chemins de l’Est.
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La largeur des fosses et de la bande de terrain qui bordentles

tranchees et les remblais varie comme nous l’avons indique.

Quelquefois, lorsqu'il se trouve de grands arbres pres de la voie,

il peut etre utile d’acheter le terrain qu’ils occupent, afın de les
abattre. Leur voisinage n’est pas sans inconv£nients et m&me sans
danger. Ils entretiennent sur la voie une humidite qui rendla trac-

tion difficile. Ils sont assez souvent mis en feu par des etincelles

echappees de la locomotive. Enfin leur chute sur le chemin peut

occasionner des accidents.
Les renseignements suivants, empruntes aux Documents statis-

tiques, publies par le gouvernement en 1856, indiquent exactement
l’espace moyen occup& parles differentes parties des cheminsde fer

construits en France ä la fin de 1853.
L’ensemble desterrains acquis pour l’6tablissementdes 4,063 ki-

lomötres livrös ä l’exploitation ä la fin de l’annde 1855 6tait d’en- .
viron 15,800 hectares, reprösentant 0,00027 de la surface de la

France, et environ 54 hectares par myriametre de chemin.

Cette moyenne, par myriametre, varie d’uneligne a l’autre. Elle

ne descend pas au-dessous de 16 hectares, et s’eleve ä 45 1/2 hec-

tares pour le chemin de fer de Frouard ä Forbach.
D’apres un relevö fait sur un assez grand nombre de chemins,

les 54 hectares par myriamötre se d&composeraient commesult:
7

Hectares.

4° Voie ou largeur en couronne.. . . . Superficie. .. 9 ou 26 0/6
9° Stations, ateliers, cours, voies d’evite-

menie. 2.0, Syst. Id. “09 rad
5° Talus, fosses, banquettes, perres. . . ld. ee. 0
4° Deviations de chemins et cours

(hors dlotine)ı nn . In An 12
5° Terrains pouvant ötre revendus.. . - ld. 100,5

Einsembley u 5.0.08 0:3 Id. .. 54 ou 1000/0

Ainsi, de toute la superficie acquise pour l’etablissementdes che-
mins de fer, les 85 centiömes sont compris entre clötures, dont

55 centiemes seulement occup6s utilement par la ligne, la voie et
les gares.

La largeur de la bande occupee est ainsi de 54 metres en
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moyenne, Celle des differents cheminsdefer s’&carte plus ou moins
de cette moyenne.

Ainsi elle a sur lechemin de Lyon. . . ... » . 34,08
BR ITEDOEE a an aaa. das at
DI ANond 35,0
D’iOpleanss.. 0 0 00 a en A

D/Orleans a Bordeaux: ad 3.0.00 8 0.6 35,10

DerMulhouser. tu... 2.0 ar 2

Dukleriime 0 0 0 0 ee an u 05,90

De Blesmas, A Bias... amanmarsan aha MAR

Dana Mate un 0; 0 ©. 2750

De Rrouard a Korbachineg .r..a u 2... 43,60

De. (meil-a.Saint-Quentin..;. .. asicnsie-s .5,1:08,10
D’Amiens äBoulogne. . .. 2... ...84,10

Nous avons prösent& quelques considörations generales sur le
trace des cheminsde fer, nous avons 6tabli certaines r&gles pour le
choix de la meilleure ligne ä suivre; ce sera placer l’exemple ä cöte
du precepte que de nous livrer äl’examen critique du trac& de
quelques-uns des chemins de fer dejä ex&cutes.

Du trace de quelques chemins de fer remarquables.

Les chemins de fer, au point de vue de leur trace, peuvent se
diviser en:

Chemins a pentes faibles.
‚Chemins a pentes moyennes.
Chemins ü fortes pentes.

Nous appelons:

Chemins ä pentes faibles ceux dont l’inclinaison, ä quelques ex-

ceptions pres, reste au-dessous de 8ä 10 millimetres;

Chemins ä pentes moyennes ceux sur lesquels on rencontre, sur
une partie notable du parcours, des pentes atteignant 8 a 10 milli-

metres;
D


